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Thomas Chimier 
Cavavin Pornichet (44) 
 
 
« Grâce à CAVAVIN, je peux exercer pleinement mon métier de caviste avec une gamme très 
large de vins de qualité, des prix compétitifs, une gestion de stock  allégée et des promotions 
efficaces qui m’amènent toujours plus de clientèle.  
 
Dans ces conditions, je suis toujours disponible pour conseiller mes clients et partager avec 
eux ma passion dans une ambiance très conviviale. Ils apprécient et ils en parlent autour 
d’eux… ».  
 
 
Thomas Chimier est convaincu que le métier de caviste, c’est de vendre du vin et de laisser la 
négociation et la logistique à la franchise. 


